LES RESIDENTS DES STRUCTURES MEDICALISEES ONT DROIT AUX SOINS PALLIATIFS !!!

Selon un décret de février dernier passé inaperçu, les établissements et services médicalisée ont désormais obligation de  dispenser ou de faire dispenser des soins palliatifs et cela en application de la loi 2002/2  et plus particulièrement en référence de l’article 13 concernant le droit des malades qui sont en fin de vie. 

Les Etablissements doivent dispenser une prestation de soins palliatifs ou formaliser un partenariat avec un établissement ou un service de santé, ou un service spécialisé présent sur le secteur, qui sera à même de fournir cette prestation.

Concrètement sont visées par ce texte :

· les EHPAD qui sont autorisés à dispenser des soins aux assurés sociaux et qui reçoivent a ce titre une dotation de soins

· les établissements médicalisés pour personnes handicapées (MAS)

· les Foyers d’accueil Médicalisés (FAM)

· les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD)

· les services d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH).

La Fédération de l’Entraide Protestante, par l’intermédiaire de la commission sanitaire de l’UNIOPSS a déploré qu’aucune contrepartie en terme de moyen n’ait été prévue au regard de cette nouvelle obligation assignée  aux établissements et services.

Cependant, si le financement de postes de personnels soignants n’a pas été retenu par l’administration centrale, la possibilité d’un recours au partenariat avec des établissements de services spécialisés a été quant à  elle reprise dans la version finale du texte.  

En conséquence, les établissements pourront établir un accord avec :

· un service d’hospitalisation à domicile (HAD) 

·  une unité de soins palliatifs dépendant d’un hôpital,,

·  une équipe mobile gériatrique,

· un réseau de soins palliatifs constitué à l’initiative de professionnels libéraux s’appuyant sur un hôpital.  

Le décret précise qu’une formation portée sur les soins techniques (essentiellement le traitement de la douleur et l’accompagnement de fin de vie) doit être dispensée aux personnels soignants.

En outre, la mise en œuvre de ce décret et les éventuelles difficultés d’application qu’il pourrait entraîner seront examinées par un comité national  du suivi du développement des soins palliatifs et de l’accompagnement de fin de vie, où siège la Fédération de l’Entraide Protestante par l’intermédiaire du représentant de la commission sanitaire de l’UNIOPSS.

Ce comité aura pour mission de proposer ainsi une politique nationale de développements des soins palliatifs et d’accompagner le déploiement de cette politique. 
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